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Journal communautaire, par et pour la population d’Évain, depuis 1977

Faites-nous parvenir vos articles jusqu’au

Mercredi 6 février 2019
Vous pouvez les déposer au local du journal situé  

au sous-sol du centre communautaire :
200, rue Leblanc C.P. 280

Rouyn-Noranda, Québec, J0Z 1Y0

Notre adresse courriel : info@journal-ensemble.org
Notre site Web : www.journal-ensemble.org

Suivez-nous !  facebook.com/journalensemble
819-797-7110 poste 2208
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La prudence en motoneige, c’est pour tout le monde

Moins d’écran, plus de glace

Des nouvelles de votre bibliothèque de quartier
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Cinq millions d’investissements 
chez Géliko Inc.

Voir article en page 3 
Esquisse de la nouvelle bâtisse
Photo : Gracieuseté 
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Membre

ENSEMBLE pour bâtir
Journal communautaire et organisme à 
but non lucratif publié mensuellement et 
distribué gratuitement sur le territoire 
du quartier Évain à 1 800 exemplaires, 
situé au :
200 rue Leblanc C.P. 280
Rouyn-Noranda Québec JOZ 1YO
819-797-7110 poste 2208
info@journal-ensemble.org
www.journal-ensemble.org

 facebook.com/journalensemble

L’équipe et ses collaborateurs assurent la 
rédaction et la correction de chaque édition. 
L’équipe du journal se donne le droit de 
corriger, de modifier ou de refuser un article 
qu’elle jugera offensant ou comportant des 
propos désobligeants.
Conseil d’administration :
Diane Gaudet Bergeron, présidente 
Réjean Gouin, administrateur
Louiselle Luneau, secrétaire-trésorière
Raymonde Poitras, administratrice
Lili Germain, administratrice

Équipe de production et de rédaction : 
Diane Gaudet Bergeron, Louiselle Luneau,
Raymonde Poitras, Lili Germain et  
Réjean Gouin.
Équipe de collaboration : Marie-Claire Dickey, 
Julianne Pilon, Samuelle Ramsay-Houle, 
Muguette Lacerte, Lynn Pelissier, Jacques 
Archambault, Françoise B. Nadeau et Suzie 
Bélanger.
Équipe de correction : Hélène Bilodeau, 
Chantal Grenier, Claire Godard, Diane Latour 
et René Mercure.
Mise en page : Et Hop Studio

Contribution suggérée : 10 $
Abonnement extérieur : 25 $
Numéro d’enregistrement : 600-15-000042-79
Dépôt légal : Bibliothèque nationale  
du Québec
Partenaires financiers : Ministère de la 
culture et des communications et la Ville 
de Rouyn-Noranda.

Résumé de la  
séance du conseil de 
quartier d'Évain

 Raymonde Poitras

Mines Abcourt – comité de suivi
À l’invitation de M. Renaud Hinse, président de Mines Abcourt, Mme Samuelle 

Ramsay-Houle, Mme Françoise Nadeau, du Club de ski de fond d’Évain,et une 
personne représentant l’Administration municipale feront partie du comité de 
suivi de Mines Abcourt. 
Questions du public

Mme Samuelle Ramsay-Houle confirme que le territoire du quartier Évain compte 
des bandes cyclables et non des pistes cyclables. Les bandes cyclables sont multiusages 
et peuvent donc être utilisées autant par les cyclistes que par les piétons. Les bandes 
cyclables se retrouvent habituellement sur l’accotement des routes existantes, alors 
que les pistes cyclables sont indépendantes des voies de circulation des véhicules 
automobiles, comme celle qui longe le lac Osisko. Il est important de contacter la Sûreté 
du Québec pour signaler les véhicules stationnés sur les bandes cyclables et déposer 
une plainte officielle. Un suivi sera fait concernant le marquage des accotements, afin 
que cette action soit inscrite dans le calendrier à réaliser l’an prochain.
Échange avec les organismes communautaires – Journal « Ensemble pour bâtir » 

Des représentantes du journal « Ensemble pour bâtir » ont répondu à 
l’invitation que leur a adressée la conseillère du district. Quatre représentantes de 
l’organisme sont présentes, soit Mmes Diane Gaudet Bergeron, Louise Villeneuve, 
Louiselle Luneau et Lili Germain. 

À la suite de la demande de Mme Gaudet Bergeron, l’ordre du jour de chaque 
séance du conseil de quartier sera publié sur la plateforme Facebook du journal 
Ensemble pour bâtir quelques jours à l’avance. 

Le nouveau Programme de soutien aux organismes (PSO), adopté par le 
conseil municipal, inquiète les membres du journal « Ensemble pour bâtir », leur 
subvention ayant diminué de près de la moitié. Mme Ramsay-Houle indique que 
le nouveau programme de soutien vise à permettre, entre autres, une gestion 
plus équitable des fonds publics et invite les membres du comité à se tourner 
vers d’autres programmes plus adaptés à leur mandat.

L’aide financière de la Ville de Rouyn-Noranda est essentielle à la survie du 
journal et toute coupure mettrait ce dernier dans une situation précaire. Mme 
Ramsay-Houle tient à rassurer les représentantes du journal et indique que le 
financement pour soutenir le journal du quartier Évain va demeurer. 

Parmi les autres problématiques rencontrées par le conseil d’administration et 
l’équipe du journal, la relève en est la principale, puisque la majorité des membres 
du conseil d’administration y siège depuis plus de dix ans. Les représentantes 
du journal terminent en indiquant que, pour le moment, le journal compte sur 
une bonne équipe de collaboration et de correction pour assurer la parution du 
journal 10 fois par année. Le journal « Ensemble pour bâtir » a souligné son 40e 
anniversaire l’an dernier.
Dates des prochaines séances du conseil de quartier

20 février 2019 
20 mars 2019

Budget 2019
 Samuelle Ramsay-Houle, conseillère municipale du quartier Évain

Lors de la séance du 17 décembre 
dernier, le conseil municipal a adopté son 
budget 2019. Pour en arriver à un budget 
aussi important, les équipes de la Ville 
de Rouyn-Noranda sont sollicitées dès le 
début septembre pour analyser tous les 
besoins. Chaque service émet ses besoins 
à la trésorerie et plusieurs scénarios sont 
élaborés. Ceux-ci sont ensuite analysés et 
questionnés par un sous-comité budgétaire 
composé de personnes élues et de hauts 
fonctionnaires de la Ville. Plus souvent 
qu’autrement, on révise certains aspects et 
on retranche certaines dépenses pour en 
arriver à quelques scénarios seulement qui seront présentés à l’ensemble 
du conseil municipal. C’est enfin le conseil qui se réunira pour étudier 
les scénarios et sélectionner celui qui convient le mieux, selon eux, aux 
besoins et à la capacité de payer des citoyens. C’est de cette manière que 
sera également déterminé le taux de taxation. C’est aussi à ce moment 
que les plus grands projets d’investissements sont décidés, quoiqu’ils 
soient planifiés à l’avance.

Maintenant que vous en connaissez un peu plus sur le processus qui 
mène à l’adoption du budget annuel, voyons ce qui est proposé pour 2019. 

Dans les investissements majeurs qui ne relèvent pas des budgets 
réguliers et qui découlent directement de la planification stratégique 
2018-2021, notons principalement les éléments suivants :

• Investissements importants dans le secteur de la rue Perreault 
Est, notamment pour raccorder le secteur à la nouvelle voie de 
contournement en plus du développement de logements.

• Amélioration des communications avec les citoyens grâce au Bureau 
du citoyen, à l’amélioration des communications et des processus 
de participation citoyenne.

• Acquisition de la flotte de véhicules appartenant auparavant au 
CGER (centre de gestion de l'équipement roulant).

• Amorce de la collecte des matières organiques avec une importante 
campagne de communication.

Au total, le budget 2019 est de 81 149 572 $, soit une hausse de 4,4 % 
par rapport à 2018. En ce qui concerne la taxation, voici quelques éléments 
importants à noter :

• Modification du taux de taxe foncière pour favoriser les petites 
entreprises et industries. 

• Modification des seuils minimums de consommation en ce qui 
a trait à la taxe d’eau. Les résidences avec compteur auront un 
seuil minimum de 28 000 gallons (le surplus étant facturé à la 
consommation). Les résidences sans compteur seront facturées 
selon une moyenne annuelle de consommation de 40 000 gallons 
contrairement aux années passées qui étaient à 50 000 gallons. 

• Ajustement à la baisse des taxes foncières en raison de la hausse 
des valeurs imposables à la suite du dépôt du rôle foncier 2019-2021.

• Hausse de la charge fiscale d’en moyenne 2,5% par rapport à 2018.
Pour toutes les informations pertinentes sur le budget 2019, vous 

pouvez consulter le site web de la Ville au www.ville.rouyn-noranda.qc.ca 
dans l’onglet « organisation municipale » et sous le point « Informations 
budgétaires ».

Comité de suivi de la mine Elder 
(Abcourt)

 Françoise B. Nadeau

Présentement, un comité est mis sur pied pour répondre aux exigences 
de la Loi sur les mines (article 101.0.3) et aux orientations du Ministère de 
l’Énergie et des Ressources Naturelles (MERN). 

Plusieurs personnes ont déjà manifesté leur engagement dans ce sens. 
Par contre, il manque encore un membre de la communauté pour avoir 
le quorum. 

Vous avez un intérêt ou une motivation à joindre ce comité. Soumettez 
votre candidature et envoyez un courriel à Mme Lyne Garneau :  
lgarneau@hotmail.com 

Photo : Samuelle Ramsay-
Houle 

Savez-vous
Que le taux de chômage pour la région du Nord-Ouest du Québec 

comprenant l’Abitibi-Témiscamingue est de 6,4 % pour la période du 6 janvier 
2019 au 9 février 2019. Toute personne voulant déposer une demande de 
prestations doit avoir travaillé au moins 665 heures durant la période de 
référence pour pouvoir recevoir des prestations régulières. 
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Cinq millions 
d’investissements  
chez Géliko

 Diane Gaudet Bergeron 

Lors d’une rencontre le 7 janvier dernier avec François Gélinas, président 
de Géliko, nous avons discuté de l’agrandissement de l’usine qui comptera plus 
de 16 000 pieds carrés, soit deux fois et demie la grandeur de l’usine actuelle. Le 
coût d’un tel agrandissement sera de plus de cinq millions de dollars. D’ici un an, 
cette usine passera de 25 à près de 70 employés, soit tous ceux d’Accès Soudure 
du Groupe Accès qui sont actuellement localisés à Rouyn-Noranda.

Ce jeune président qui, lors de ses débuts dans sa vie professionnelle 
enseignait la soudure, se dit très heureux d’être bien entouré. Il a de bons associés 
et des employés qui ont à cœur l’entreprise. Il aime les défis. Ce dernier projet 
lui prend beaucoup de son temps, mais c’est avec bonheur qu’il le fait chaque 
jour. Le déménagement sera complété vers mai ou juin prochain.

Pourquoi les écoles veulent-elles 
changer de nom ? 

 Diane Gaudet Bergeron

Joignez-vous au groupe 
 Jacques Archambault 

Un nouveau programme de 
réduction des tarifs aériens 

 Louiselle Luneau

Des nouvelles du Club de l’Âge 
d’Or d’Évain

 Marie-Claire Dickey

Pourquoi n’y a-t-il pas eu de consultation publique ? C’est la question 
que nous posent les résidents et ex-résidents du quartier Évain depuis qu’ils 
ont pu lire dans le Citoyen : « L’école d’Évain changera de nom ». Le journal 
« Ensemble pour bâtir » a reçu plusieurs commentaires à cet effet et plusieurs 
personnes ont exprimé leur désaccord à ce changement. 

Les gens se sentent oubliés et pensent qu’ils auraient dû être consultés 
avant que la décision soit prise. Par contre, j’ai pu constater qu’une telle 
consultation avait bel et bien été réalisée, mais seulement auprès des parents 
qui ont des enfants dans ces deux écoles; alors, pourquoi pas auprès de toute 
la population? Les noms proposés sont très intéressants et très représentatifs 
d’une école primaire. Je vous les rappelle : 

1. École primaire L’Étincelle : au primaire, nous avons l’étincelle pour la 
connaissance et le goût d’apprendre.

2. École primaire Caméléon : l’école prend la couleur du projet annuel 
et du personnel, tant au niveau pédagogique et sportif que culturel.

3. École primaire La Voie ferrée : l’école où chacun y trace sa voie. 
Symbole d’Évain.

4. École primaire L’Apprenti-Sage : apprendre et devenir sage dans le 
sens de savant.

5. École primaire L’Ascension : gravir une à une les marches qui mènent 
vers le sommet, la réussite, le secondaire.

6. École primaire L’Escabelle : petit escalier à gravir de trois marches 
représentant les trois cycles du primaire, d’abord Notre-Dame-de-
l’Assomption, puis Saint-Bernard afin de poursuivre vers le secondaire.

À mon avis, ce sont tous de beaux et bons noms pour une école primaire, 
mais ce qui semble irriter la population c’est le fait de ne pas avoir été consultée 
et aussi le fait de vouloir enlever le caractère religieux des noms des bâtiments. 
Même si nos écoles sont des institutions laïques depuis plusieurs années, les 
gens sont encore très attachés à ces noms qui définissent notre chrétienté. 
Depuis que les gens entendent parler laïcité, ils ont l’impression de perdre 
leur religion aux dépens des autres. C’est le constat que j’en fais en lisant et 
en recevant les messages de la population. 

J’ajoute aussi une interrogation. Les deux écoles, localisées dans deux 
bâtisses indépendantes et situées sur deux rues différentes porteraient le 
même nom ? Qu’en est-il de la sécurité publique (pompiers, policiers) ou 
simplement de l’orientation de la population en général ? 

Voici de quoi se "dérouiller" les muscles et les articulations avec des exercices 
simples et des jeux amusants, sous la tutelle de l'animateur René Mercure.

Rien de compliqué dans un climat de bonne humeur et d'entrain. Dans la 
salle du Club de l'Âge d'Or d'Évain, tous les mercredis, venez vous joindre au 
groupe pour un coût minime. 

Le Ministère des Transports a annoncé la mise sur pied d’un nouveau 
programme de réduction des tarifs aériens et la région de l’Abitibi-Témiscamingue 
y est admissible. Ce programme a pour objectif de favoriser les déplacements par 
avion des résidents des régions éloignées du Québec et de stimuler la demande 
de transport aérien avec l’objectif que les transporteurs augmentent l’offre de 
services aériens en région. 

Chaque résident de la région a droit à une réduction de 30 % pour un montant 
maximal annuel de 500 $. Ce montant est calculé pour la période débutant le 
1er avril et prenant fin le 31 mars de l’année suivante. Le Ministère se réserve le 
droit de refuser une demande de remboursement en raison de l’épuisement des 
budgets alloués. 

La demande de remboursement doit être présentée au plus tard un an après la 
fin du déplacement. Il faut joindre au formulaire ou à sa demande en ligne la facture 
du billet d’avion, indiquant : le nom du passager, l’itinéraire, le prix y compris les 
frais et les taxes. Il est possible de faire la demande de remboursement par Internet 
en utilisant le Service en ligne du Programme de réduction des tarifs aériens ou 
encore par la poste en remplissant le formulaire « Demande de remboursement ».

Pour de plus amples renseignements : https://www.transports.gouv.qc.ca

Dimanche le 6 janvier, nous avons servi 383 déjeuners. Les gagnants du 
50 $ d'épicerie chez Provigo sont : M. Dean Clermont et Mme Carole Larocque. 
Félicitations aux heureux gagnants. La gagnante pour les bénévoles fut Mme 
Thérèse Toupin Robert.

Le prochain brunch aura lieu le 3 février.
Le conseil d'administration transmet ses condoléances à la famille Benoit pour 

le décès de Mme Yvette Leblanc Benoit. Cette femme a été très impliquée dans le 
Club de l'Âge d'Or. Merci Mme Yvette pour toutes ces heures données à notre Club.

Crédit photo : Gracieuseté

Gracieuseté : Jacques Archambault 

Nicole Leroux et Gisèle Gélinas à 
l’accueil lors des brunchs 
Crédit photo : Diane Gaudet Bergeron 

GRAVIER PIERRE SABLE TERRE

LA POURSUITE DE TRANSPORT L. 
PROVENCHER EST REPRISE PAR  

FRANCIS GAUTHIER TERRASSEMENT INC.
M. Provencher tient à remercier sa fidèle clientèle 
 durant toutes les années de son développement.

TRANSPORT

255, ave. Lafontaine, Rouyn-Noranda, Québec, J0Z 1Y2
819 768-2690

Petit mot de Diane
« Ce que vous ne comprenez pas, 
dessinez-le, même grossièrement. 
Vouloir dessiner quelque chose, 
c'est d'être obligé de s'immobiliser 
pour l'observer et observer c'est 
déjà comprendre. »
- Auteur inconnu
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Dans son bulletin de novembre-
décembre 2018, l’Observatoire de 
l’Abitibi-Témiscamingue dresse 
le portrait régional de l’action 
bénévole à partir d’un sondage fait 
par le Réseau de l’action bénévole 
du Québec (RABQ). Ce sondage a 
été réalisé au début de l’année 2018 
auprès de quelque 3 000 personnes 
vivant au Québec. En voici les grandes 
lignes pour l’Abitibi-Témiscamingue.

Parmi les 149 personnes 
répondantes provenant de chez 
nous, 100 donnaient gracieusement 
du temps à une organisation, à une 
cause ou à une personne. Un peu plus 
de la moitié des gens ne s’impliquent 
qu’auprès d’organismes alors que 
17 % de bénévoles se dévouent 
uniquement à des individus, qu’ils 
soient des membres de la famille ne 
vivant pas à la même adresse, des 
amis ou des voisins. On remarque 
par contre que près du tiers des 
bénévoles s’impliquent tant auprès 
d’organismes que d’individus.

Comparativement à la situation 
prévalant à l’échelle de la province, 
une plus forte proportion des 
bénévoles de la région était âgée de 65 
ans et plus et une proportion moindre 
avait 34 ans et moins. Les bénévoles 
d’ici étaient aussi plus nombreux 
qu’en province à s’impliquer avec 

Le bénévolat
 Lili Germain

Vente de 
garage 
d’articles neufs

 Lynn Pélissier

Les membres du Cercle 
de Fermières Évain invitent 
chaleureusement la population à 
participer à leur vente d’articles 
neufs au Centre communautaire, 
Salle Optimiste, 200 rue Leblanc, 
Évain, samedi le 9 février 2019 de 
10 h à 16 h. De nombreux articles 
vous seront offerts à plus de 75 % 
de rabais pour aider une cause  
importante, OLO. 

Toutes les recettes iront à 
la Fondation OLO qui fournit 
gratuitement aux femmes 
enceintes un œuf, un litre de 
lait et un verre de jus d'orange  
par jour.

Vous y trouverez diverses 
décorations (Halloween, Noël), 
cadres, pots à fleurs, horloges, 
ballons de yoga, soucoupes 
d’enfants pour glisser, etc.

On vous attend en grand 
nombre et au plaisir de  
vous rencontrer.

des amis, des membres de la famille 
ou des collègues et donc moins 
nombreux, toute proportion gardée, 
à faire du bénévolat en solo.

Qu’en est-il du temps consacré 
au bénévolat dans la région? 
L’Observatoire nous apprend 
qu’environ 8 bénévoles sur 10 
consacraient 20 heures et moins 
de leur temps à faire du bénévolat 
sur une base mensuelle. Avec 10,5 
heures en moyenne de bénévolat par 
mois, la région se classe au 5e rang 
dans la province. Par ailleurs, il est 
intéressant de noter que le nombre 
moyen d’années d’implication 
bénévole pour la région totalise près 
de 10 ans, ce qui classe l’Abitibi-
Témiscamingue au 8e rang au Québec. 

L’Observatoire nous mentionne 
également que les bénévoles de la 
région étaient surtout actifs auprès 
d’organismes de la santé et des 
services sociaux et de la culture et 
des loisirs et qu’un bénévole sur trois 
a, tour à tour, apporté un soutien pour 
de l’accompagnement ou des soins de 
santé, organisé des événements ou 
participé à des collectes de fonds. 
Enfin, on note que le bénévolat se fait 
ici essentiellement plus que pour le 
Québec pour le plaisir et par intérêt 
pour une cause ou pour une activité. 
Les autres motifs sont rattachés à 

la socialisation, aux échanges et 
au développement d’un sentiment 
d’appartenance à un groupe. 

En conclusion, retenons que 
le bénévolat s’exerce surtout pour 
mettre à profit ses compétences et 
son expérience et pour contribuer au 
bien-être de la communauté.

Source : Réseau de l’action 
bénévole du Québec (RABQ). 
Portraits régionaux des bénévoles et 
du bénévolat et Portrait régional des 
bénévoles et du bénévolat - Abitibi-
Témiscamingue, 2018.

É P A R G N E    P L A C E M E N T S    Q U É B E C
PRÉSENTE

LE RISQUE

Découvrez notre CELI et notre REER garantis à 100 %

Il y a des petits risques que l’on aime prendre. 
Mais pour vos projets, ne prenez aucun risque.

Communiquez avec l’un de nos agents d’investissement 
1 800 463-5229   |   epq.gouv.qc.ca   | 

SORTIR APRÈS 
UNE PLUIE 
VERGLAÇANTE

Risque n° 6

12412_EPQ_Communautaire_10x7,25_N&B_Visuel1_F05.indd   1 19-01-08   12:53

65, avenue Victor
Quartier Évain, Rouyn-Noranda

Tél. : 819-763-1531

Sur rendez-vous
Lundi au Jeudi : 9 h à 21 h
Vendredi : 9 h à 17 h 
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La Concertation régionale des organismes communautaires de l’Abitibi-
Témiscamingue et le Regroupement d’éducation populaire de l’Abitibi-
Témiscamingue vous invitent à participer à la journée de mobilisation qui aura 
lieu le 20 février à Rouyn-Noranda. C'est une campagne unitaire et tous les groupes 
liés à la justice sociale sont invités. N'hésitez surtout pas à partager dans vos 
réseaux et dans votre entourage. 

Cette rencontre aura lieu de 10 h à 15 h au Centre Diocésain-Formation, 
76 Cardinal Bégin Est, Rouyn-Noranda. 
Le thème de cette 
journée : VISER LA 
JUSTICE SOCIALE 

Tous les groupes 
communautaires, les 
associations étudiantes, 
les syndicats, les groupes 
liés à l’environnement, 
les citoyennes et les 
citoyens sont invités à 
venir participer à cette 
journée de mobilisation et 
d’éducation populaire. Une 
action symbolique aura lieu à la fin de la journée pour se rendre visibles et afficher 
nos revendications de la campagne « Engagez-vous pour le communautaire ». 

Soyons des personnes unies pour la justice sociale ! 

Journée mondiale de la 
justice sociale

 Louiselle Luneau 

Stephan Tapp
Directeur Développement 
des Marchés

Cell : 705 495.7698
stephan@plastiquesgplus.com
www.plastiquesgplus.com

Tél. sans frais : 1.866.797.9436
Téléc. sans frais : 1.877.797.4421

Local & Inter.: +1.819.768.8888

180, rue d’Évain
Rouyn-Noranda, Qc, Canada  J0Z 1Y0

25, rue d’Évain
Rouyn-Noranda (QC)  J0Z 1Y0

chezgibb.com
info@chezgibb.com
facebook.com/chezgibb

T. 819.768.2954
F. 819.768.2490 

Après la période des fêtes, je 
récupère ma santé!

 Muguette Lacerte

La fin d’une année et le début d’une nouvelle sont propices au bilan de nos 
habitudes et comportements. De plus, en cette période les excès des fêtes se 
font sentir : fatigue, stress, manque d’énergie, etc.

J’en profite donc pour vous rappeler l’importance des bonnes habitudes de 
vie. Un sommeil de qualité, une alimentation équilibrée et l’activité physique 
sont parmi les meilleurs outils pour demeurer en bonne santé.
Alimentation 

Vous avez l’impression de manger les mêmes choses ou que vos repas sont 
toujours pareils? Ajoutez de la couleur dans vos assiettes avec des légumes et des 
fruits, ceux-ci sont hypervitaminés et hypocaloriques. Modifiez les proportions de 
votre assiette de la façon suivante : ½ de légumes et/ou de fruits, ¼ de protéines 
(ex. : viande, poulet, poisson, légumineuses), ¼ de produits céréaliers (ex. : pain, 
riz ou céréales).
Activité physique

C’est bien connu l’activité physique régulière est bénéfique pour tonifier 
les muscles et les articulations, contribue au système cardio-respiratoire et au 
système immunitaire. Les études ont démontré que la marche en pleine nature 
améliore l’humeur. En fait, on commence à se sentir bien après seulement cinq 
minutes d’activité physique et cela contribue également à prévenir la déprime 
de l’hiver ! 
Sommeil

Le sommeil est nécessaire à la vie et par conséquent, au même titre que 
l’alimentation, il est essentiel pour la santé et la récupération des forces physiques 
et psychiques. Pour récupérer, je vous suggère d’éviter tout excitant en soirée 
(ex. : caféine, tabac, repas copieux, etc), prendre un bain chaud avec lumière 
tamisée et ensuite glissez-vous sous les couvertures.

La santé et le bien-être c’est l’affaire de tous et chacun ! C’est une question 
de choix !

Souper de Noël du Club de l’Âge 
d’Or d’Évain

 Diane Gaudet Bergeron

Il n’est pas dit qu’en vieillissant, il n’est pas permis de s’amuser et de 
socialiser. C’est ce que nous démontre le Club de l’Âge d’Or en organisant 
chaque année, un souper de Noël avec soirée dansante pour ses membres 
et leurs amis. Toute l’année, ces bénévoles donnent de leur temps en 
organisant toutes sortes d’activités pour leurs membres, entre autres, leur 
fameux déjeuner brunch. Le premier dimanche de chaque mois, il fait la 
joie des familles d’Évain et des alentours. Ces déjeuners très rassembleurs 
nous permettent de rencontrer des gens du quartier ainsi que des amis 
de notre grande ville qu’est Rouyn-Noranda. C’est d’ailleurs une très belle 
tribune pour nos politiciens qui ne manquent pas un brunch lors de leur  
campagne électorale. 

 Je profite de l’occasion pour inviter d’autres personnes à rejoindre 
ce groupe de bénévoles pour aider d’une façon ou d’une autre lors de ce 
déjeuner. En plus du fait que ce soit très plaisant de rencontrer plein de gens, 
votre aide sera toujours appréciée. 

Crédit photo : Jacques Archambault 

Les cuisinières- Berthe Major et Carmen Duchesne
Crédit photo : Jacques Archambault 

L’équipe du journal transmet toutes ses condoléances aux 
familles Leblanc Benoît à la suite du décès de cette grande dame 
qu'était Madame Yvette Leblanc Benoît.  
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La prudence en motoneige, c’est pour  
tout le monde

 Julianne Pilon

Chaque saison hivernale apporte son 
lot d’accidents graves et même mortels 
en motoneige. Depuis 2010, le nombre de 
mortalités tourne autour de 20 chaque 
année. Les principales causes sont les 
excès de vitesse, l’alcool, les drogues et 
les imprudences téméraires. 

Chaque année, le ministère des 
Transports, le ministère de la Sécurité 
publique, la Société d’assurance 
automobile (SAAQ) ainsi que les 
fédérations et les associations de 
motoneigistes font des campagnes de 
sensibilisation à la prudence et des 
rappels des principales mesures de 
sécurité.

Voici quelques-unes de ces mesures :
• Porter un casque même hors 

sentier. Le port du casque est 
obligatoire également pour les 
passagers. Pour un casque sans 
visière, le port de lunettes de 
sécurité est obligatoire.

• Maintenir allumés le ou les phares 
blancs du véhicule et le feu de 
position rouge à l’arrière.

• Respecter les limites de vitesse 
tout en tenant compte de l’état du 
sentier.

• Garder une distance sécuritaire 
entre votre motoneige et celle qui 
vous précède.

• S’informer, avant de partir en 
randonnée, des conditions de glace 
des plans d’eau sur le trajet et éviter 
les plans d’eau non sécuritaires.

• Traverser les chemins publics 
aux endroits indiqués par la 
signalisation. Pour emprunter 
un chemin public, le conducteur 
doit être titulaire d’un permis de 
conduire valide.

• Respecter la signalisation.
• Respecter les terrains privés où 

vous avez accès.
• Interdiction de s’agripper à une 

autre motoneige, de se tenir debout 
sur un véhicule en mouvement.

• Interdiction de conduire avec les 
facultés affaiblies par l’alcool ou 
la drogue.

• Apporter une trousse de survie 
comprenant entre autres une 
trousse de premiers soins, un jeu 
d’outils, une lampe de poche, un 
GPS, et autres instruments.

En milieu isolé, surtout où les réseaux 
cellulaires sont peu ou pas accessibles, 
des mesures de sécurité supplémentaires 
sont à observer.

• Avoir à sa disposition des 
équipements technologiques 
de repérage tels un système de 
localisation par satellite (GPS) ou 
des balises de détresse.

• Aviser les responsables des 
territoires fréquentés ou un proche 
de l’endroit exact de sa destination 
et leur mentionner la date prévue 

de son retour avec l’instruction de 
communiquer avec les services 
d’urgence (911) dans l’éventualité 
de son absence.

• S’assurer de disposer de 
l’équipement nécessaire pour 
intervenir auprès d’une personne 
blessée (trousse de premiers soins) 
et d’un moyen de communiquer 
avec les secours (émetteur-
récepteur, téléphone satellite).

• Se rappeler qu’en cas d’accident 
le critère de l’éloignement a une 
grande influence sur le délai 
de l’arrivée des secours, de 
l’évacuation des personnes ainsi 
que sur le délai pour se rendre 
dans un établissement hospitalier.

Comme le dit la récente campagne 
du ministère de la Sécurité publique : 
En nature, ma sécurité c’est ma 
responsabilité. (Informations du 
ministère des Transports)

Avant les vacances de Noël, les classes de 4e de Mme Stéphanie et de Mme Krystel ont 
ramassé des denrées non périssables pour venir en aide aux plus démunis. De plus, 
en guise d'activité sociale, ils ont échangé des cadeaux qu'ils n'utilisaient plus à la 
maison. 
4e année Krystel Falardeau et Stéphanie Lépine

Merci à Nicolas Pichette du Provigo, notre généreux commanditaire pour les 
collations entre les trois présentations des élèves. 
Photo : Gracieuseté 

Suzie Bélanger et Claude Boutet avec les 17 élèves de 2e année participant à la Magie 
de Noël au lac Kiwanis.
Photo : Gracieuseté

Les classes de 4e année en fête
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La Ville de Rouyn-Noranda offre à ses citoyens une trentaine de patinoires 
extérieures (dont une dans notre quartier Évain, située sur le terrain de tennis 
et entretenue par la Ville régulièrement) en plus des six arénas.

Pour plusieurs ce n’est pas suffisant pour alimenter le goût de patiner dehors 
durant la saison froide.

C’est pour cette raison qu’on peut observer ces drôles d’oiseaux de nuit (le 
soir c’est plus froid) souvent en train d’arroser une étendue de glace près de 
leur demeure. Plusieurs de ces patinoires artisanales, souvent cachées derrière 
une maison, font le bonheur des enfants, petits et grands.

Il y en a quelques-unes dans notre quartier bien sûr et une entre autres qui a 
suscité des questions au début de l’automne, à savoir si le grand rectangle de la 
rue d’Évain était un garage en construction, une future maison ou quoi d’autre?

Monsieur Davy Gagnon était simplement à construire une patinoire pour ses 
enfants Ély et Marjory, mais pas n’importe quoi. Après avoir utilisé dans le passé 
la surface d’un lac, fabriquer une patinoire plus modeste en arrière de la maison 
était un jeu d’enfant. Il a décidé que, tant qu’à faire et avec la permission d’utiliser 
un terrain adjacent, il pouvait y aller d’un projet de plus grande envergure.

Début septembre, avec le permis de remblais obtenu de la Ville pour préparer 
le terrain et avec l’aide de Transport S. Paradis pour une douzaine de voyages 
de gravier à compacter, c’était le début de l’aventure.Une vingtaine d’heures 
de travail par semaine durant les deux mois de préparation, plus l’arrosage, 
l’installation de filets aux extrémités et un éclairage, le résultat lui donnait une 
patinoire privée de quarante pieds par cent pieds.

Depuis le mois de décembre, ses enfants peuvent profiter de cette glace à côté 
de leur maison; bien sûr, ils doivent participer au déblaiement de la patinoire.

 Avec son ingéniosité toute québécoise, monsieur Gagnon s’est pourvu d’une 
zamboni faite maison avec son quatre-roues, muni d’un réservoir et d’un système 
pour étendre de l’eau, lui permettant ainsi de garder une belle qualité de glace 
en tout temps.

Ils sont nombreux ces Québécois qui s’approprient l’hiver et il lui en a fallu de 
la motivation pour atteindre son but. Monsieur Gagnon nous a répété à quelques 
reprises qu’il aime beaucoup mieux voir ses enfants jouer dehors que de passer 
leur temps de loisir devant un écran.

Moins d’écran, plus de glace
 Réjean Gouin 

M. Davy Gagnon pose près de sa « zamboni maison » qui lui permet d’avoir  
une belle qualité de glace
Crédits photos : Réjean Gouin

En action, Ély Gagnon et son ami Jacob Drouin s’amusent sur la patinoire 
extérieure entre Noël et le jour de l’An

Des jeunes qui nous épatent 
 Diane Gaudet Bergeron

Ça glisse au Club de ski de fond 
d’Évain

 Réjean Gouin

L’équipe de compétition du club EvoGym participait à l’évènement 
Grappling Industries Toronto, samedi le 5 janvier dernier. Une délégation 
de sept combattants participait à cette compétition. Avec plus de 
900 compétiteurs inscrits, il s’agissait d’un des plus gros évènements 
de jiu-jitsu organisé au pays. 

L’équipe de Rouyn-Noranda a remporté sept médailles dans leurs 
catégories respectives : Jesse De Longchamp médaille d’or dans la 
catégorie No-Gi, Toby St-Amant argent dans la catégorie No-Gi, Joseph 
Vachon médaille de bronze dans la catégorie Gi et argent dans la catégorie 
No-Gi, Vincent Boucher le bronze dans la catégorie No-Gi et Pascal Jacob 
médaille d’or dans la catégorie Gi et l’argent dans la catégorie No-Gi. 

L’équipe d’EvoGym a dû livrer un nombre total de 51 combats pour 
parvenir à ce résultat. EvoGym est un organisme à but non lucratif 
œuvrant à l’adoption de saines habitudes de vie active, entre autres par 
le développement du jiu-jitsu brésilien à Rouyn-Noranda. 

L’hiver, arrivé tôt au déplaisir de certains, aura fait bien des heureux 
autant pour les bénévoles du Club de ski de fond que pour tous les amoureux 
de sports d’hiver.

L’ouverture du Club s’est faite le 8 décembre dernier à la suite d’une 
accumulation suffisante de neige qui ne cesse de s’accroître depuis.

Les inscriptions au cours « Jack Rabbit » sont au nombre de 28 et six 
places sont encore disponibles et  la vente de cartes de membre était déjà 
à 205 à la fin de décembre.

Les administrateurs du Club sont heureux de pouvoir compter sur 
quatre jeunes employés pour les fins de semaine, en plus de ceux assurant 
les ouvertures pour la semaine.

Pour ce qui est de la piste de ‘’Fat Bike’’, elle est toujours entretenue 
avec peine par plusieurs bénévoles qui cherchent à améliorer l’équipement 
disponible. Il semble que certains adeptes de vélo se lancent sur la piste 
avec de nouveaux ‘’Gravel bike’’; ceux-ci, munis de pneus légèrement plus 
étroits que les vélos à pneus surdimensionnés, endommagent la piste et 
seront interdits puisque non adéquats pour le vélo sur piste hivernale.

Joseph Vachon, son frère Philip-
Paul, fils de Christian Vachon et de 
Linda Gagnon, petit-fils de Lilianne 
Gibouleau et Anicet Vachon Photo : gracieusetéNathan Gauthier en train de farter des skis

Crédit photo : Réjean Gouin

À noter que le souper spaghetti et le Clair de lune auront lieu le 16 février 
prochain tandis que le dîner hotdog au 1er refuge sera le 10 mars.



8 
- E

N
S

E
M

B
LE

 /
 F

év
ri

er
 2

01
9

Des nouvelles de votre 
bibliothèque de quartier

 Réjean Gouin

Horaire d’ouverture pour 2019 : mardi et jeudi de 16 h à 20 h
Une nouvelle année et encore beaucoup de livres à découvrir; les bénévoles vous 
attendent après un petit repos bien mérité.
Romans adultes

• Coyote, un western fantasy T.01 de Patrice Cazeault
• Les rois déchus T.01 Le serment des gardiens de Gail Z.Martin
• La boîte de Pandore de Bernard Werber
• Ces femmes aux yeux cernés de André Jacques
• La fille dans le marais de Satan de Lotte et Soren Hammer
• L’héritage des mal-aimés de Réjean Pigeon
• L’homme au regard de lion de Pierre Chatillon
• Incontrôlable de James Patterson et David Ellis
• Une irrésistible envie de fleurir de Christine Michaud
• Lady Lacoste de Sylvie Gobeil
• L’Oracle et le revolver de Guillaume Morrissette

Documentaires et biographies
• Debout devant ses agresseurs de Guylaine Lebreux
• Les jumelles martyres de Isabelle et Mireille Grenier
• En mal des mots de Annie Brocoli
• Mieux s’aimer pour aimer mieux de Guy Corneau
• L’iceberg de Hugo Girard
• Même nous on se tombe sur les nerfs… parfois de Josée Boudreault et 

Louis-Philippe Rivard
Bonne année à tous, venez chercher votre livre et parlez de la bibliothèque à 
vos voisins et amis. La lecture nous fait voyager, nous divertit et nous permet de 
rester bien au chaud durant ces mois d’hiver. 
Visitez : sites.google.com/view/biblev

FÉVRIER 2019
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Récupération : Bleu
Poubelles : Vert
Lieu de l’activité : Noir : Centre communautaire d’Evain / Rouge : École St-Bernard / Violet : Église

1
Patinage libre 
13 h 30 à 16 h

2
Messe 19 h 15

3
Célébration domi-
nicale de la parole 
avec communion 9h
Patinage libre 
15 h 05 à 16 h 20
Brunch de l’Âge 
d’Or 9 h à 12 h 30

4
Hockey libre  
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
13 h à 16 h

5
Biblio 16 h à 20 h

6
Hockey libre
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
13 h 30 à 16 h
Date de tombée du 
journal Ensemble

7
Biblio 16 h à 20 h
Patinage libre 
13 h à 14 h 30

8
Hockey libre  
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
15 h 40 à 16 h 50
Patinage libre  
18 h 15 à 19 h 45 

9

10
Messe 9 h
Patinage libre 
15 h 05 à 16 h 20

11
Hockey libre  
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
15 h 40 à 16 h 50

12
Biblio 16 h à 20 h
Patinage libre 
13 h à 14 h 30

13
Hockey libre  
11 h 45 à 13 h 15

14
Biblio 16 h à 20 h
Patinage libre 
13 h à 14 h 30

15
Hockey libre  
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
15 h 40 à 16 h 50
Patinage libre  
18 h 15 à 19 h 45 

16
Messe 19 h 15

17
Célébration domi-
nicale de la parole 
avec communion 9h
Patinage libre 
15 h 05 à 16 h 20

18
Hockey libre
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
13 h 30 à 16 h
Badminton libre 
19 h 30 à 21 h 30
Réunion des 
Fermières 19 h

19
Biblio 16 h à 20 h

20
Hockey libre
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
13 h 30 à 16 h
Badminton libre 
19 h 30 à 21 h 30
Conseil de quartier 
20 h

21
Biblio 16 h à 20 h
Patinage libre 
13 h à 14 h 30
Kuk Sool Won 19h

22
Hockey libre  
11 h 45 à 13 h 15
Patinage libre 
15 h 40 à 16 h 50
Patinage libre  
18 h 15 à 19 h 45 

23

24
Messe 9 h
Patinage libre 
15 h 05 à 16 h 20

25
Hockey libre
11 h 45 à 13 h 15
Badminton libre 
19 h 30 à 21 h 30

26
Biblio 16 h à 20 h
Patinage libre 
13 h à 14 h 30

27
Hockey libre
11 h 45 à 13 h 15
Badminton libre 
19 h 30 à 21 h 30

28
Biblio 16 h à 20 h
Patinage libre 
13 h à 14 h 30
Kuk Sool Won 19h

MERCREDI LE 20 FÉVRIER 2019 À 20 H
Centre communautaire d'Évain

200, rue Leblanc à la Salle des loisirs

Avis public
La prochaine séance régulière du conseil  de quartier d'Évain se tiendra :

Concentré de vins et bières
Équipement de base complet
Location d’équipement
Distributeur : Héron Bay, Kendridge, Fontana, 
Muntons et autres

134, rue d’Évain  
Rouyn-Noranda

Tél. : 819-768-2137

Nicole Lemire
Propriétaire 3865, Rang des Cavaliers

Rouyn-Noranda (QC), J0Z 1Y2

Tél. : 819-768-2421
Cell. : 819-763-6949
Fax. : 819-768-2428

Julien GauthierJulien Gauthier
EXCAVATIONEXCAVATION

R.B.Q. : 2462-4488-42

Tél : 819-768-2679

Nicole Lemire, prop.

134A rue d’Évain Rouyn-Noranda

Les pompiers d'Évain 
sont là pour nous. 
En cas d'urgence, 

appelez le 911.


